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DOC-AGA-22-06-09
Examen de l’UE par le Comité de la CDPH
Document destiné à la discussion
Objectif de ce document
Le deuxième examen de l’UE par le comité des Nations unies pour les droits des personnes handicapées (comité de la CDPH) a débuté en mars 2022. L’objectif de ce document est d’informer l’assemblée générale de l’état d’avancement de l’examen de l’Union européenne et des prochaines étapes. 
Questions pour les délégués 
· Avez-vous des questions ou des commentaires sur le calendrier et la méthodologie ? 
Introduction 
L’UE a été examinée pour la première fois par le Comité de la CDPH en 2015. 
En mars 2022, le Comité a entamé le deuxième examen de l’Union européenne. Les organisations de personnes handicapées ont la possibilité de s’engager dans le processus en soumettant des informations écrites (rapports alternatifs) et de participer à des réunions avec le Comité. 
Liste des questions préalables à l’établissement d’un rapport sur l’Union européenne 
En avril 2022, le Comité de la CDPH a adopté la liste des questions préalables à l’établissement d’un rapport sur l’Union européenne (annexe). 
La liste des questions a été établie sur la base du mouvement en faveur des personnes handicapées. Le FEPH a envoyé au Comité un rapport alternatif préparé en étroite consultation avec les membres du FEPH et d’autres partenaires. 
Le FEPH a contribué à une série de documents complémentaires : 
· Un document d’information conjoint sur l’égalité et l’intersectionnalité approuvé par 12 organisations européennes
· Un rapport alternatif sur le rôle de l’UE dans les actions extérieures avec le Consortium international pour le handicap et le développement (IDDC)
· Un rapport conjoint envoyé par le cadre de suivi de l’UE sur le Comité CDPH
De plus amples informations sur les soumissions du FEPH sont disponibles sur le site du FEPH. 
En outre, le FEPH a participé à une série de réunions formelles et informelles en ligne avec les membres du Comité de la CDPH et le Rapporteur pour l’Union européenne, Markus Schefer. 
Prochaines étapes 
L’Union européenne dispose d’un délai de 12 mois pour répondre à la liste des questions préalables à la présentation de rapports. 
Une fois la réponse reçue, le Comité programmera le dialogue avec l’Union européenne et l’adoption des recommandations finales. Nous estimons que le dialogue avec l’Union européenne aura lieu soit en août 2023, soit en mars 2024 (à confirmer). 
Le FEPH prévoit les actions suivantes : 
· Organiser une audition avec les membres et partenaires du FEPH sur la réponse à la liste des questions préalables au rapport de l’Union européenne 
· Informer les membres du FEPH, en particulier les membres européens, des différentes possibilités de contribuer à l’examen de l’Union européenne, soit avec le FEPH (par exemple, contribution à un rapport alternatif, réunion conjointe) ou/et individuellement (par exemple, via leur propre rapport alternatif) 
· Soumettre un rapport alternatif actualisé comprenant une liste de recommandations au Comité de la CDPH, ainsi que des soumissions supplémentaires le cas échéant (par exemple, avec les membres du cadre de suivi de la CDPH)
· Participer activement aux réunions formelles et informelles avec le Comité de la CDPH en ligne et à Genève
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